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Orientations budgétaires 2011 

Budget principal 
 
L'année 2009 avait été marquée par une diminution notable des dépenses de fonctionnement. 
Compte tenu des efforts de gestion effectués dans tous les services, les dépenses n'ont une 
nouvelle fois pas augmenté en 2010 malgré la création de nouveaux services et l'organisation 
de manifestations. 
Les ratios se sont donc à nouveau améliorés en 2010. Il sera toutefois nécessaire de prolonger 
cette politique d'amélioration des ratios de gestion afin d'accroître l'autofinancement. 
 
 
1 – DES EFFORTS DE GESTION MARQUANTS EN 2010 
 
 
Il peut être noté avec satisfaction une amélioration des ratios de gestion due à la stabilité des 
dépenses et un accroissement des recettes dans un contexte pourtant peu favorable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A – La mise en place de nouveaux services n'a pas alourdi les charges de fonctionnement 
 
Les évolutions des trois principaux postes de dépenses sont différenciées : stabilité des 
charges courantes, augmentation des charges financières due aux emprunts relais en 2009, 
baisse des frais de personnel. On constate une hausse de 0,23 % des dépenses réelles à 12 842 
979 € et une augmentation des recettes réelles de 2,57 %. 

 
a) – Les charges courantes 

 
A 2 947 861 € en 2011 contre 2 940 818 € en 2010 les charges à caractère général 
sont stables à 0,23 % de hausse, soit une baisse réelle par rapport à l'inflation qui se 
situe elle à 1,7 %. 
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Il convient de noter à ce poste une augmentation sur le prix de l'eau due à 
l'application de la nouvelle tarification sur l'individualisation des compteurs. 
 
Il sera nécessaire en 2011 d'être vigilant sur la consommation des fluides. Les 
différents équipements seront notamment équipés du système anti-fuites. 
 
Les efforts de gestion ont également fait baisser les dépenses du chapitre 61 
"Services Extérieurs" de 3,48 % passant de 1 059 747 € à 1 022 815 €. Le poste 
"Primes d'Assurances" a diminué. 
 
C'est le chapitre 62 "Autres Services Extérieurs" qui augmente le plus soit + 
117 788 € (+ 24,5 %) passant de 481 218 € à 599 006 € en raison de  la création du 
service de transport inter-quartiers "Le Macareux". A ce chapitre sont également 
recensées les dépenses liées à la démarche de certification qualité des eaux de 
baignade. Il doit être souligné que la certification a été renouvelée en 2010.  
 
Ces dépenses permettent de générer des retombées directes et indirectes au niveau 
touristique et contribuent à la qualité de vie des Perrosiens. 
 
L'augmentation des autres charges de gestion, quant à elle inférieure à l'inflation à 
0,77 % est due principalement aux charges supplémentaires sur les organismes de 
regroupement (SMITRED, PLANÉTARIUM). 
 
Enfin à noter au niveau des charges exceptionnelles le remboursement ponctuel 
d'une subvention à l'Etat (FISAC) d'un montant de 46 167 €. (Subvention liée aux 
actions d’animations prévues par l’association des commerçants du centre ville et 
non réalisées). 
 
 

b) – Des dépenses de personnel maîtrisées 
 

Il avait été constaté entre 2000 et 2007 des hausses importantes des frais de 
personnel liées à la mise en place de nouveaux services et à l'Aménagement et la 
Réduction du Temps de Travail. Ces hausses étaient alors à surveiller, compte tenu 
du poids relatif des dépenses de personnel dans le budget de fonctionnement (près de 
50 %). 
 
Depuis 2007, cette évolution a pu être maîtrisée en transformant notamment les 
contrats du Centre de Gestion en contrats communaux et en veillant à optimiser 
l'organisation au moment des départs en retraite. 
 
A 7 056 003 € contre 7 211 792 € en 2009, ces dépenses ont été en baisse de 2,16 % 
en 2010. 



 
Ces dépenses représentent aujourd'hui 46,3 % des recettes de fonctionnement. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) – Une dette à maîtriser 

 
A 14 345 125 € l'encours total de la dette diminue par rapport 2009. Les annuités 
d'emprunts connaissent également une diminution. 
 
Compte tenu du faible montant d'emprunt contracté en 2010, le taux d'endettement 
devrait rester stable en 2011. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
B – Amélioration des ratios de gestion dans un contexte difficile 
 

a) – Des recettes en hausse malgré un contexte défavorable 
 
Plusieurs postes sujets à variations négatives sont suivis avec une extrême attention 
depuis plusieurs années : la taxe sur le produit des jeux d'une part et les droits de 
mutation d'autre part. 
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1 – En ce qui concerne le produit des jeux du Casino, on note depuis l'apogée en 
2002 une érosion systématique du montant, alourdi en 2009-2010 par la réforme du 
barème de taxation sur le produit des jeux, ayant une incidence sur le produit reversé 
aux Collectivités. 
Le produit baisse donc une nouvelle fois de 125 000 €, s'établissant aujourd'hui à 
960 152 € contre 1 085 105 € en 2009, soit une baisse de 11,5 %. 
Entre 2002 et 2010 la baisse s'établit à moins 414 000 € soit moins 30 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 – Les droits de mutation évoluent également de façon imprévisible. Si en 2009, 
une baisse importante avait été constatée puisque le produit a été presque divisé par 
deux, en 2010, le poste connaît une hausse de 15,45 % à 338 376 € contre 293 071 € 
en 2009. Après un gel relatif en 2009, les transactions immobilières sont donc 
reparties à la hausse en 2010. 
 
3 – Les recettes fiscales quant à elles ont été bien orientées en 2010 avec une hausse 
totale de 3,67 % (9 060 712 € contre 8 790 786 € en 2009) malgré la baisse du 
produit des jeux du Casino.  
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Les rentrées liées aux taxes d'habitation et sur le Foncier Bâti ont été effectuées à 
taux communal constant. Ce sont donc les augmentations générales des bases et le 
rythme encore soutenu de la construction qui sont à l'origine de l'augmentation des 
produits fiscaux. 
 
4 – Une baisse attendue des dotations et subventions 
On note à ce poste une baisse de 11 000 € à 4 127 193 € qui s'explique 
principalement par une baisse de 0,6 % de la Dotation Globale de Fonctionnement (2 
840 749 € en 2009 et 2 823 523 € en 2010), compensée par une hausse de 6 % du 
montant de la Dotation de Solidarité Rurale. 
 
5 – Produits des services 
Le chapitre connaît une baisse de 60 000 € à 1 089 506 € en raison principalement 
de l'arrêt de l'exploitation du Quinquis (-140 000 € en 2010), malgré les nouvelles 
recettes créées au Macareux et les bons résultats constatés sur les animations d'été 
(exposition Titouan LAMAZOU et le Festival de Musique de Chambre). 
 
6 – Atténuation des charges 
Les remboursements de frais de personnel ont été en diminution en 2010 
principalement en raison des changements intervenus au sein des organisations 
syndicales. – 19,40 % de 243 986 € à 196 652 €. 

 
7 – Les seuls postes de recettes positifs sont en définitive les produits fiscaux et les 
autres produits de gestion courante constitués principalement des excédents de 
budgets annexes (Le Ballanec et Kroas Lescop) qui il faut le signaler ne sont pas des 
recettes pérennes et qui engendrent des dépenses d'investissement sur l'année 2011. 
 
 

b) – Amélioration des ratios de gestion 
 
La stabilité des dépenses de fonctionnement et l'augmentation sensible des recettes 
réelles de fonctionnement contribuent à l'amélioration des ratios. 
 
Tout d'abord, le ratio de performance de gestion qui mesure le rapport entre 
l'épargne de gestion (recettes – dépenses de fonctionnement) et les dépenses se situe 
à 19,32 % soit en hausse régulière depuis 2007 (11,36 %, 17,45 % en 2009). 
 
Le ratio d'épargne nette (différence entre recettes et dépenses moins le 
remboursement de l'annuité de la dette) est également orienté de manière positive : 
9,72 % en 2010 après 7,59 % en 2009 -  5,14 % en 2008 et 1,90 % en 2007. 
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En ce qui concerne les ratios d'endettement, la charge de la dette (remboursement de 
l'annuité sur les dépenses réelles de fonctionnement s'établit à 9,60 % en diminution 
par rapport à 2009.  
 
En 2002, 2003 et 2008, ce taux avoisinait les 9 %, objectif qu'il convient de 
rechercher dans un avenir proche. 
 
Le ratio mesurant l'encours de la dette sur les recettes réelles de fonctionnement 
s'établit à 0,94 % en légère diminution par rapport à 2009 et 2008 (respectivement 1 
et 1,03 %) en raison de la progression plus rapide des recettes de fonctionnement 
que de la dette. 
 
En conclusion, le ratio mesurant la capacité de désendettement s'élève à 6,22 %. Ce 
ratio mesure la solvabilité du service en calculant le nombre d'années d'épargne 
nécessaire pour rembourser la dette. En 2010, il fallait donc un peu plus de 6 ans 
d'épargne pour rembourser l'encours de la dette. Ce taux ne cesse de diminuer depuis 
2007 où il s'établissait à 13,14 % (9,78 % en 2008 - 7,44 % en 2009). 
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Enfin le ratio d'équilibre budgétaire permettant de vérifier que les ressources propres 
de l'investissement (autofinancement, FCTVA, produit de cessions, subventions non 
affectées) couvrent le remboursement de la dette en capital (sommes des ressources / 
capital de la dette de l'année antérieure). 
Ce ratio à 2,31 est largement positif même s'il subit une petite diminution technique 
due au versement de deux exercices du Fonds de Compensation de TVA en 2009. 
 
Tous les ratios sont donc positifs en 2010. Il est important d'être vigilant sur 
l'ensemble des postes de gestion impactant les ratios (dépenses de fonctionnement, 
optimisation des recettes de fonctionnement, maîtrise de la dette) afin de dégager des 
marges d'autofinancement importantes dans les années futures. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
2 – UNE POURSUITE DES EFFORTS NÉCESSAIRE EN 2011 
 
 
Tant en fonctionnement qu'en investissement, il conviendra de poursuivre la maîtrise des 
dépenses. 
 
A – Poursuite de la maîtrise du budget de fonctionnement afin de dégager des marges 
d'autofinancement 
 

a) – Les perspectives de dépenses 
 
Il conviendra de poursuivre en 2011 les efforts de gestion qui ont permis les bons 
résultats de 2010, en veillant particulièrement à renouveler le patrimoine ou le parc 
de véhicules afin de limiter les dépenses de réparations. 
 
En matière de dépenses courantes, l'année sera marquée principalement par l'accueil 
du départ de la Figaro qui sera couplé avec l'organisation du spectacle de la 
Patrouille de France, ainsi que l'accueil d'une étape du Tour de Bretagne à la Voile et 
du Championnat de Kite Surf. 
 
Ces évènements médiatiques qui auront des répercussions directes et indirectes pour 
la Ville et les professionnels de la station, entraineront des charges supplémentaires 
notamment au niveau des subventions, des charges diverses et des charges du 
personnel. Il faut souligner que le Conseil Régional prend en charge le droit d'entrée 
de 170 000 € et qu'une subvention est attendue du Conseil Général. 
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D'autre part, compte tenu du succès du "Macareux", le service a été prorogé à titre 
expérimental à l'année, sur trois jours. Le service fonctionnera à nouveau tous les 
jours de 1er juin au 30 septembre, ce qui devrait occasionner des frais 
supplémentaires. 
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Les dépenses de personnel devraient être stables ou en légère augmentation en 2011, 
peu d'agents partant en retraite cette année et compte tenu du Glissement Vieillesse 
Technicité qui entraine une augmentation automatique des charges de personnel 
(promotion d'échelon ou de grade, augmentation d'indice, augmentation des 
charges…). 
 
De plus, l'ouverture de la Maison de l'Enfance génèrera des frais supplémentaires 
compensés en partie par les redevances d'usagers et les subventions de la CAF. 
 
Enfin, compte tenu du volume d'emprunt conclu en 2010, l'annuité de la dette 
augmentera peu en 2011. 
 
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, les services devront veiller à limiter 
leurs dépenses. En tout état de cause, la hausse des charges devra être inférieure à 
l'inflation. 
 
 

b) – Les perspectives de recettes 
 
Compte tenu de la baisse de population estimée par l’INSEE et automatique tous les 
ans depuis le recensement de 2008, et du gel annoncé des dotations d'Etat dans la Loi 
de Finances, le produit de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) devrait à 
nouveau baisser de près de 0,6 % en 2011 (- 25 000 €). 
 
Les contrats Enfance-Jeunesse seront également en baisse de 11 000 € en raison de 
la modification des règles de subventionnement de la Caisse d'Allocations 
Familiales. 



 
Les recettes fiscales devraient à nouveau être en hausse cette année en raison de 
l'augmentation générale des bases de 2 % et du rythme important des constructions 
constaté en 2010 sur la Commune. 
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Cependant une incertitude demeure sur le produit de la Contribution Economique 
Territoriale qui sera versé pour la première fois cette année. En 2010, il s'agissait en 
effet d'une compensation relais calculée sur les bases de l'ancienne Taxe 
Professionnelle. En tout état de cause, le produit ne devrait pas être inférieur à la 
compensation relais de l'an dernier. 
 
Une autre incertitude est liée à l'évolution du produit des droits de mutation qui 
demeure aléatoire même si le rythme des mutations semble soutenu. 
 
Il conviendra cependant d'être prudent sur les prévisions budgétaires à ce poste. 
 
Il sera également sage de prévoir des crédits à l'article "Produits des jeux du Casino" 
en baisse compte tenu de l'évolution négative constatée ces dernières années (impact 
de la réforme des barèmes de taxation, autorisation des jeux en ligne …). 
 
Les produits des services devront une nouvelle fois s'orienter à la hausse. 
L'exposition consacrée à Robert Doisneau est susceptible d'attirer quant à elle un 
public nombreux et devrait permettre d'équilibrer comme en 2010 la grande 
exposition d'été. Il devrait en être de même pour le Festival de Musique de Chambre 
dont le succès ne se dément pas depuis plusieurs années. 
 
En revanche la fermeture de la Poste de Ploumanac'h dont le loyer est partiellement 
compensé en 2011, devrait générer à terme une perte de recettes de 18 000 €. 
 
En conclusion, tous les services seront appelés à faire preuve de créativité afin 
d'optimiser les dépenses de fonctionnement et rechercher des recettes 
supplémentaires. 



 
B – Les Orientations d'investissement 
 

a) – La capacité d'investissement 
 
Afin de ne pas alourdir les ratios d'endettement il est impératif d'emprunter a minima 
en 2011. Il serait donc prudent de ne pas emprunter plus de 1 000 000 € cette année. 
 
Amortissements 518 703 
FCTVA 280 000 
Affectation de résultats 300 000 
Emprunts 1 000 000 
Subventions 350 000 
Vente d'immobilisations 200 000 
TOTAL 2 648 703 

 
 

FCTVA

0 

200 000 

400 000 

600 000 

800 000 

1 000 000 

1 200 000 

1 400 000 

2 004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

FCTVA

 
 

b) – Les dépenses d'investissements 
 
Une mise aux normes du patrimoine nécessaire. 
 
Un accent particulier doit être mis sur l'entretien du patrimoine bâti en général 
compte tenu des contraintes règlementaires en matière d'accessibilité ou énergétique, 
sur la voirie et sur la réhabilitation des réseaux d'eaux pluviales notamment mais 
aussi électriques. 
 
Une réflexion devra être engagée sur les investissements à réaliser sur l'éclairage 
public permettant à terme de générer des économies de fonctionnement notables. 
 
Le petit patrimoine, lavoirs, calvaires et escaliers méritera également un effort 
soutenu. Le lavoir du Dour Mad devra être réalisé après celui de Landerval. 



 
L'escalier de Pors Névez devra être reconstruit après le sinistre de l'hiver dernier et 
la venelle de Pors Nevez devra être consolidée à la suite du sinistre de 2005. Ces 
différents travaux se chiffrent à plusieurs centaines de milliers d'Euros. 
 
S'ajoutent à ces investissements, les acquisitions et renouvellement de matériels 
indispensables au fonctionnement des services. 
 
 
Les investissements nouveaux 
 
La Rue Joffre devrait être achevée en avril cette année et la Maison de l'Enfance 
début juin. 
 
Les études et le début de construction du local dédié aux associations dispensant des 
cours de musique : Bagad, École du Bagad, École de Musique du Trégor, Orchestre 
d'Harmonie. 
 
Une étude devrait être lancée sur le projet de réalisation d'une salle d'arts martiaux à 
Kerabram. 
 
 

____________________ 
 

 
Pour extrait conforme 
le 18 février 2011 
LE MAIRE, 

 



  
 
 
 
 
 
 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2011 
 
 
 La programmation des différents travaux résulte du souhait de la Municipalité, du 
dialogue avec les membres du Conseil Portuaire et, bien évidemment, des possibilités 
financières.  
 
 En matière d’investissement, l’année 2011 sera basée sur la continuité des 
aménagements réalisés les années antérieures à savoir le changement des pontons, 
l’accessibilité aux cales et divers travaux de modernisation et de sécurisation. 
 
  
 
 BILAN DE L’ANNEE 2010  
 
 

Comme annoncé lors du dernier débat d’orientation budgétaire, les travaux proposés 
ont été réalisés. 

 
 
a) Remplacement total et partiel de deux pontons 

 
Le ponton Marie Augustine a été remplacé en totalité. Ce 
ponton  d’une longueur de 180 m dispose aujourd’hui de 110 
places  et permet d’accueillir des bateaux de 8 m à 9.50 m, 50 
places sont réservées aux petites unités. 
La panne principale du ponton Stella Maris ainsi que son 
cheminement à partir du ponton St Paul ont été remplacés. 
Les catways ont été conservés, seuls les flotteurs ont été 
changés. 
 
Montant des travaux : 270 778 € hors taxes. 
 
 
 
 

b) Caméras de surveillance 
 
3 nouvelles caméras de protection et de surveillance des installations portuaires ont été 
mises en service à la cale du Linkin, à la tour de contrôle et à la Capitainerie. 
 
Montant des travaux : 19 471 € hors taxes 
 



c) Borne télescopique 
Mise en place d’une borne télescopique à l’entrée de la cale du Linkin. Cette borne 
fonctionne avec un système de carte bancaire 
permettant l’accessibilité en permanence. A la 
demande des usagers permanents des 
mouillages, un tarif forfaitaire a été appliqué. 
 
Montant des travaux : 22 900 € en 
investissement. 
 
 

d) Suivi des installations portuaires 
La société ACCOAST en collaboration avec la 
CETE Ouest (laboratoire régional des Ponts et 
Chaussées) et le Service Portuaires mettent en place une banque de données sur les 
infrastructures portuaires. Ce logiciel, permettra de gérer à tout moment les 
dégradations des installations, les mesures à prendre par priorité, le budget à prévoir. 
Cette étude est toujours en cours et devrait prendre fin début mars 2011. 
 
Montant de l’étude (acompte) : 7 725 € hors taxes. 
Reste à réaliser : 12 275 € hors taxes. 
 
e) Raccourcissement de deux lignes de mouillages. 
 
 
Le service portuaire a procédé au raccourcissement 
des lignes J et K, ce qui a permis d’augmenter la 
capacité d’accueil de 10 places. 
 
Montant des travaux hors frais de personnel : 
5 000 € hors taxes. 
 
 
f) Travaux urgents 
 
* Changement de la chaudière de la Capitainerie  
Montant : 7 247 € hors taxes. 
 
* Changement de la cuve à carburant détaxé 
Reste à réaliser : 75 000 € hors taxes. 
  
 
 
 
 
 
 
Le montant des investissements pour l’année 
2010 s’élève à 469 127 € hors taxes avec un reste à réaliser de 87 275 € hors taxes. 
 



 
PROJETS 2011 
 
 
a) Changement du ponton St Paul 
 
En raison de sa vétusté (panne principale, catways, bornes électriques) il est nécessaire 
de remplacer ce ponton qui dispose de 100 emplacements. Il permettra d’accueillir des 
bateaux de 9 à 11 m. Suite à la délibération du 18/11/2010, un marché public de 
travaux a été publié. 
 
Montant estimé : 180 000 € hors taxes. 
 
 
b) Bornes électriques Ponton St Paul 
 
Les bornes électriques existantes seront révisées et réparties entre les pontons Stella-
Maris et La Mutine afin d’augmenter la capacité électrique (1 prise par bateau), pour 
faire face à la demande récurrente des visiteurs. 
 
Montant estimé : 30 000 € 
 
 
c) Réaménagement des bureaux à la Capitainerie 
 
Certains bureaux de l’étage n’ont jamais été aménagés et posent de nombreux 
problèmes d’isolation et d’humidité en raison du mauvais état des murs et des fenêtres. 
Il est proposé de refaire en totalité deux pièces ainsi que la cage d’escalier tout en 
conservant celui-ci. 
 
Montant estimé : 23 000 €. 
 
 
d) Borne télescopique – Port de Ploumanac’h 
 
La borne installée à la cale du Linkin donne entière satisfaction et offre une grande 
souplesse d’utilisation en raison du fonctionnement par carte bancaire. L’objectif 
serait d’harmoniser le système de paiement sur l’ensemble des bornes afin que 
l’usager puisse utiliser un forfait valable sur n’importe quel site. 
 
Montant estimé : 20 000 € 
 
 
e) Borne télescopique – Douane 
 
Il est envisagé l’installation d’une borne télescopique du même type que celles mises 
en place à Ploumanac’h et au Linkin. En effet, suite au paiement des accès aux cales, 
le trafic au niveau du parking et de l’esplanade de la Douane s’est nettement intensifié 
provoquant des problèmes de circulations.  
 



f) Cale du Linkin  
 
Afin d’obtenir une bonne tenue du revêtement de la cale, il serait prudent de réaliser 
un décaissement et un drainage afin de couler une dalle en béton qui assurera une plus 
grande stabilité de l’ouvrage (la partie ancienne étant elle-même bétonnée). 
 
Montant estimé des travaux : 40 000 € hors taxes. 
 
 
g) Cale de Ty Ru 
 
Le revêtement de l’extrémité de la cale de Ty Ru est très dégradé en raison de 
nombreux trous et fissures. Il est indispensable d’y remédier afin d’assurer la sécurité 
des usagers. 
 
 
h) Sanitaires de Ploumanac’h 
 
Les sanitaires du port de Ploumanac’h sont vétustes et non adaptés.  L’idée serait 
d’aménager un mini-bloc sanitaire dans l’existant (3 douches et 2 WC) de même type 
que celui de la Capitainerie à savoir un aménagement avec une chaudière basse 
consommation, une pompe à chaleur ainsi que des robinets et spots d’éclairage 
automatiques. 
 
 
CONCLUSION 

 
Jusque là épargnée par la crise, la plaisance semble marquer le pas. Si la demande de 
place concernant les unités importantes reste stable, voire en progression, il n’en est 
pas de même pour les petits bateaux particulièrement ceux inférieurs à 7.00 m. 
Nombre de propriétaires préfèrent les « transportables » afin d’éviter les frais de port. 
Cet engouement pour ce type d’unité entraîne des difficultés au niveau des cales mais 
surtout au niveau du stationnement aux abords immédiats des ports. Dans cette 
optique, il est devenu urgent de réguler le flux sur les cales. Depuis 2003, nous avons 
mis en place un accès payant afin que ces propriétaires contribuent également à 
l’entretien des installations. En revanche, cette affluence nous amène à consolider les 
cales et les abords. Il est donc nécessaire de fixer des priorités en matière de travaux. 
L’ensemble des travaux d’amélioration des différentes structures se réalisera en 
fonction des possibilités financières du budget des ports afin de maintenir des tarifs 
attractifs. 
 

Pour extrait conforme 
le 18 février 2011 
LE MAIRE, 



 
DDEEBBAATT  DD’’ OORRII EENNTTAATTII OONNSS  BBUUDDGGEETTAAII RREESS  22001111  

    
DU CENTRE NAUTIQUE   

 
Le Nautisme constitue pour la Commune une activité majeure et un vecteur de 

communication de première importance.  
 
Le Centre Nautique municipal a pour vocation d’être l’un des éléments 

moteurs du nautisme Perrosien, au delà des activités qu’il propose, il constitue une porte 
d’accès ouverte à tous sur le patrimoine maritime de la commune et contribue à sa mise 
ne valeur.  

 
En conséquence, il doit poursuivre la politique de valorisation des produits 

existants qui a été initiée au cours des exercices précédents et anticiper l’avenir en  
développant des prestations innovantes destinées à élargir le public cible. 

 
Il convient en outre de mettre en avant le côté ludique des activités proposées, 

la flexibilité des offres, la sécurité qui reste une priorité constante et d’adopter une 
véritable démarche qualité afin de fidéliser les pratiquants. Le Point Passion Plage et les 
stages d’été restent les produits phares du CNPG. 

 
Enfin, le Centre Nautique doit demeurer un élément fédérateur dans 

l’organisation de manifestations nautiques d’envergures en lien étroit avec les 
associations nautiques locales. 

 
 
Objectifs : 
 

·  Poursuivre les investissements dans les bâtiments et la flotte pour maintenir la qualité 
des prestations, améliorer le confort des pratiquants et optimiser l’espace disponible. 

·  Appliquer une démarche qualité adéquate: cahiers des charges produits, questionnaire 
satisfaction/attentes clients. 

·  Augmenter le taux de remplissage des périodes creuses par une prospection 
commerciale active. 

·  Adapter la politique de communication à nos objectifs développements. 
·  Maintenir un contrôle des coûts stricts et définir les outils nécessaires à un véritable 

contrôle de gestion. 
·  Renforcer le partenariat avec le service Enfance Jeunesse et les synergies avec les 

associations nautiques afin de toucher encore davantage le public local. 
·  Poursuivre l’exploitation du plan d’eau du Len qui nous permet d’augmenter 

fortement notre capacité d’accueil de groupes, notamment en période estivale. 
·  Améliorer notre offre de formation moniteurs. 

 



 
I) Une poursuite des investissements. 
 
Les moyens mis à disposition des agents du Centre Nautique Municipal sont depuis 

quelques années conséquents et l’effort financier réalisé par la commune non négligeable. 
 
Aujourd’hui, ce service qui emploie 6 permanents et près de 20 vacataires en période 

estivale, bénéficie de conditions de travail sans cesse améliorées. Aussi, pour répondre à 
l’attente de la clientèle et demeurer un site nautique majeur sur le réseau national quelques 
nouveaux aménagements au niveau des locaux et un investissement ciblé s’avèrent 
souhaitables voire indispensables pour le CNPG. 
 

A - les bâtiments et le quai : 
 

Dans la continuité de ce qui a été entamé depuis plusieurs années, il convient de finir 
les travaux de rénovation et de modernisation par : 

 
- L’aménagement et l’agrandissement de l’espace réception (grande salle) au 

1er étage qui permettront d’accueillir efficacement les stages de formations 
(moniteurs, sportifs, groupes). Son équipement de cloisons mobiles permettra 
également l’aménagement de la salle en plusieurs espaces de cours. Cette 
rénovation va créer un lieu d’ambiance maritime et convivial pouvant 
accueillir de nombreuses manifestations nautiques et également de répondre 
à la demande des associations nautiques pour leurs réunions.  
Cet équipement est également utile lors de l'accueil d'entreprises qui 
voudraient organiser une réunion de travail suivie d'activité nautique par 
exemple, 

- La mise en place d’une signalétique pour la mise en valeur du Centre 
(façade, mats de pavillons, panneaux indicateurs) Flèches «Ecole de Voile». 
Les flèches CNPG situées Bld le Bihan ne sont en effet presque plus lisibles. 

- Aménagement des bureaux pour optimiser l’espace disponible, améliorer la 
circulation dans les locaux l’été et le rangement du matériel de sécurité des 
moniteurs 

- Dans un avenir proche il faudra envisager la mise aux normes de l’étage pour 
l’accueil des handicapés…. 

 
Ces travaux peuvent bénéficier de subventions au titre des différents plans nautiques 

mis en place notamment par le Conseil Régional et le Conseil Général.  
 
 
B - la flotte : 

 
Le Centre Nautique municipal dispose d’une flotte d’une centaine d’embarcations, 

de l’optimist au catamaran, en passant par la planche à voile, le voilier traditionnel, la goélette 
collective, et le kayak de mer.  

La structure dispose également d’un matériel adapté : gilets de sauvetage, harnais, 
combinaisons intégrales. 
 

Cette flotte compétitive et régulièrement renouvelée est très appréciée par les 
différents utilisateurs, qu’ils soient scolaires, stagiaires individuels ou groupes. 



 
Cependant, plusieurs investissements s’avèrent prioritaires et indispensables à la 

structure pour qu’elle continue à offrir des prestations toujours plus compétitives et 
attrayantes : 
 

- Le remplacement : 
-de 6 New Cat 12 (les anciens seront utilisés sur Le Len) ; 
-12 gréements de planche à voile, 
-accastillage pour les Dart 16 (bateaux utilisés par les adultes, forte usure 
due à utilisation estivale importante et ils doivent toujours être en état, il 
y va de la bonne image du CNPG), 
-d’une sécu 12 et deux moteurs 9,9cv. 

 
- Le renouvellement : 

-combinaisons 
-gilets 
-de « misalo » de bateaux 

 
- Le renouvellement de notre bibliothèque et vidéothèque par de la 

documentation actualisée (livres, cd-rom, …),  
 

Ces investissements constituent une liste de priorités à court et moyen termes et sont 
le fruit d’une réflexion commune entre l’Adjointe au Nautisme et l’équipe du CNPG tant 
administrative que nautique. 
 

La dotation aux amortissements, qui permet de dégager en section de 
fonctionnement des crédits pour l’acquisition ou le renouvellement de la flotte, sera  cette 
année de  42 521 €. 

 
 
II) – Valorisation des produits nautiques 
 

  A -  Poursuite du développement des produits existants : 
 

La valorisation des produits nautiques s’entend bien évidemment par 
l’intensification du développement de la promotion de nos produits existants que sont la 
planche à voile, le catamaran, le dériveur, le kayak, le Fillao « Morskoul », Ar Jentilez, …, 
envers les différents publics : les scolaires, les stagiaires individuels et divers groupes. 

 
Les « Balades Nautiques » sont très appréciées des estivants et ces prestations sont 

appropriées pour l’accueil de groupes divers. Les balades à thème (pique nique aux Sept îles, 
coucher de soleil à Ploumanac’h) qui constituent des produits d’appel efficace devront être 
développés. A ce titre, le Centre Nautique proposera pour 2011, trois plaquettes labellisées 
« Balades Nautiques » (l’Ar Jentilez, le kayak de mer et le Fillao).  

 
Au cours de l’exercice 2010, des conventions ont été mises en place entre le Centre 

Nautique et les professionnels de l'hébergement de PERROS-GUIREC (hôtels, campings et 
résidences). Des tarifs préférentiels sont proposés à leur clientèle afin de renforcer la notoriété 
du Centre Nautique auprès de celle-ci. Il est souhaitable de renforcer ces synergies pour la 
saison 2011. 



La fidélisation des adhérents du loisir à l’année (voile et kayak) revêt une importance 
particulière. Il conviendra de coller au mieux à leur demande et de trouver une organisation 
permettant d’accueillir un nombre plus important de pratiquants. 

 
 
  B - Développement des activités du Centre Nautique : 
 

Si le Centre Nautique possède de nombreux supports de navigation pour répondre à 
la demande des estivants, il n’en demeure pas moins que de nouveaux produits et services, 
doivent être développés dans le but d’élargir l'offre et d’augmenter le taux de remplissage. 

 
- La mise en place en 2008, des formules « écoutes en main » (stage de 2h), a 

permis d’augmenter le taux de remplissage des stages de plus de 15%. En 
2009 et 2010, ce taux a été maintenu 
(-1%), cette formule devra être reconduite, en y apportant quelques 
modifications, notamment sur la gestion horaire des moniteurs.  

- L’aménagement des vestiaires et de la salle du jardin des mers a été très 
apprécié, il offre un confort de fonctionnement au niveau de la sécurité et de 
la surveillance des enfants de 4 à 8 ans. 

- Il est nécessaire de réfléchir à une organisation permettant de renforcer la 
fréquentation estivale par des stages spécifiques (créneau 16h/18h sur 3 
jours, stage technique, 3 jours + raid). 

- Il est important de nouer des partenariats avec des comités d’entreprise (tarifs 
réduits pour les salariés sur les stages ou créneaux ponctuels de pratique). 

 
Il convient également d’élargir le champ d’action du Centre Nautique tant sur la 

Commune, que sur la région : 
 

- Actions en faveur des jeunes de la commune en synergie avec le service des 
sports (Atout Sport), mais également avec la participation de PAAJ, par la 
mise en place d’un projet éducatif par le sport ; 

- En faveur des structures Enfance Jeunesse pour leur faire découvrir les 
produits du Centre Nautique et les amener à fréquenter le Centre en période 
estivale mais également hors saison (Jardin des mers …) en liaison avec le 
Centre de Loisirs; 

- Poursuite de la politique tarifaire en faveur des jeunes de la commune ; 
- Poursuite de la politique de développement des activités scolaires (rencontres 

comme les critériums scolaires…), Ecole Toutes Voiles Dehors ; 
- Renforcement des actions et de la promotion vers le public « collégiens » 

(UNSS et UGSEL). 
- Pérenniser  les activités voile avec le collège « Notre Dame » de Perros-

Guirec pour les classes de 6eme. 
- Action vers les Comités d'Entreprises du Trégor. 
- Développement des activités « voile » sur les communes environnantes. 

 
  C - Participation aux évènements nautiques locaux : 

 
Comme rappelé en introduction, le Centre Nautique a pour vocation d’être un 

élément moteur au sein de la politique nautique de la commune et se doit d’être présent dans 
l’organisation des manifestations nautiques locales. 



Cette présence se fera en fonction des disponibilités de son personnel et du matériel. 
La participation du CNPG pourra se faire également en amont de la manifestation par une 
aide active à la préparation de celle – ci. 

 
Le Centre Nautique affirmera ses compétences par sa présence aux manifestations 

qui se dérouleront  sur le territoire de la Commune en liaison avec les différents partenaires 
institutionnels (Marine Nationale, …) et les associations nautiques locales :  

 
- Pâques sur Mer 
- Journées de la Mer 2011 
- Fêtes des assos Mer (ancienne fête du nautisme) 
- Semaine de La Glisse avec le championnat de France de kitesurf 
- Challenge La Rosière  
- Départ de la course en solitaire du Figaro 2011 

 
 

III) – Maintien de la politique d’optimisation des achats, de gestion des stocks, 
et du calcul des coûts. 
 
 

Le Centre Nautique a entamé depuis 2004 une politique d’optimisation de ses achats 
et de gestion de ses stocks lié à la sensibilisation de l’entretien du matériel. Cette politique a 
également contraint à effectuer un travail important de calcul des coûts de la structure. 

 
L’année 2005 a vu une mise en place concrète de cette politique qui a porté ses fruits 

avec des coûts divisés par deux sur certains postes (achat de petit matériel). Cette politique a 
également fait prendre  conscience à tous (permanents et vacataires) de la nécessité d’une telle 
gestion des stocks. Cette politique sera bien évidemment maintenue en 2011 afin de continuer 
à disposer d’une lisibilité des coûts et maintenir une gestion adaptée aux besoins. Les 
permanents du Centre devront continuer d’optimiser cette gestion des stocks et également 
avoir des actions préventives vers l’ASNP et les moniteurs saisonniers. 
Le travail sur le détail des coûts des prestations sera poursuivi afin de pouvoir définir une 
politique tarifaire plus cohérente 

 
 
IV) – Mise en œuvre d’une politique de communication 
 
 
Le Centre Nautique municipal est une des facettes de la politique touristique de la 

Commune et se doit d’être performant sur le plan de la communication. 
 
- Nouvelle brochure 2011 
- Redéfinition du logo 
- Développement de la présence sur le Web via les réseaux sociaux 
- Amélioration du contenu du site Internet 
- Plus grande régularité dans la mise à jour de l'actualité du Centre, 
- Elaboration de supports de présentation type Power-Point pour pouvoir assurer des rendez-
vous commerciaux avec des Comités d'Entreprises. 



Pour 2011 le Centre Nautique doit continuer d’améliorer cette politique de 
communication. Cet outil a permis de valoriser la structure, les activités et les différentes 
actions menées. Ainsi, il a été constaté un nombre d’articles de presse plus important.  
 

Le Centre Nautique va en collaboration avec le service Communication, travailler 
sur le site internet. L’objectif est de dynamiser le site par des annonces et des informations 
hebdomadaires sur la vie du CNPG. 

 
La communication ne peut s’effectuer qu'en se démarquant du paysage. La 

signalétique doit être développée afin d'obtenir une image plus forte et plus présente sur le 
consommateur. Tout d'abord la signalisation routière doit être améliorée par l’installation au 
trois entrées de la Commune des panneaux indiquant la structure (identique au Point Passion 
Plage). L'objectif est de se démarquer de la Gare Maritime. Pour ce faire une signalétique 
distincte entre les deux entités doit être étudiée. Enfin, l’implantation de mâts de pavillon sur 
le  toit du Centre Nautique serait un plus car ils seraient très repérables de loin. 

 
 

*************** 
 
 

 
Pour 2011, le souhait de l’équipe (moniteurs et secrétaires) est de confirmer les bons 

chiffres du Centre Nautique (stages et Point Passion Plage), de dynamiser le plan d’eau du 
Len et de développer des produits en avant et après saison pour permettre d’accueillir plus de 
groupes hors période estivale. 
 
 

 
 
 

********************************************* 
 

Pour extrait conforme 
le 18 février 2011 
LE MAIRE, 

 



DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT SUR LE BUDGET DU SPANC 
 
 

Erven LEON rappelle à l’assemblée que l’article L1612-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales encadre les opérations qui peuvent être effectuées avant le 
vote du budget pour permettre le fonctionnement des services. 

 
L’ordonnateur peut engager liquider et mandater  les dépenses de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. Sur le 
budget du SPANC  2010, le montant budgété  à l’article 611 Sous-traitance est de 
1 000,00 €, or pour faire face aux dépenses de sous-traitance à réaliser au 1er trimestre 
2011 les crédits ne sont pas suffisants. 

 
Erven LEON propose au Conseil Municipal d’ouvrir en section de 

fonctionnement à l’article 611 un crédit de 2 000,00 € pour permettre la continuité du 
service. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



AVANCE A L’ÉCOLE DE MUSIQUE DU TRÉGOR 
 
 

Léon LE MERDY informe le Conseil Municipal que l’Ecole de Musique du 
Trégor pour des besoins de trésorerie en début d’exercice, sollicite du Conseil Municipal 
le versement d’une avance sur la participation allouée chaque année à l’établissement. 

 
En conséquence, Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal de verser 

24 768,13 € à l’Ecole de Musique du Trégor représentant un acompte sur la participation 
2011 (23 009,33 € et le solde de la participation 2010 (1 758,80 €). (Pour mémoire, la 
participation versée en 2010 s’est élevée à 136 297,00 €). 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



AVANCE AU PLANÉTARIUM DE BRETAGNE 
 
 

Léon LE MERDY informe le Conseil Municipal que Le Planétarium de 
Bretagne pour des besoins de trésorerie en début d’exercice, sollicite du Conseil 
Municipal le versement d’une avance de 50 % de la contribution 2011. 

 
En conséquence, Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal de verser 

7 546 € au Planétarium de Bretagne représentant 50 % du montant de la contribution 
versée en fonctionnement. (Pour mémoire, la participation versée en 2010 s’est élevée à 
15 092 €). 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



ANIMATIONS A LA MAISON DU LITTORAL – MODIFICATION D ES 
TARIFS 2011 
 
 

Armelle INIZAN rappelle que lors de sa séance du 18 novembre 2010, le 
Conseil Municipal a voté les tarifs 2011 des activités de la Maison du Littoral. Il s’avère 
que le tableau présenté était incomplet et ne détaillait pas la totalité des animations 
proposées. De plus, il est proposé d’indiquer un tarif «enfant» afin de tenir compte des 
familles nombreuses qui se présentent aux animations. 
 

Armelle INIZAN propose donc au Conseil Municipal de voter les tarifs 
suivants : 
 
Animations individuelles (groupe de 15 personnes requis) 
 

Libellé 
 

Prix adultes Prix enfants 

Balade accompagnée sur le sentier :  
Durée 2 heures  

4,50 € 3,50 € 

A la découverte de la Côte de Granit 
Rose …  
Durée 1 heure  

gratuit gratuit 

La rando nature : randonnée 
commentée  
(Durée 3 à 4 h) 

5,50 € Pas d’enfants 

Les après-midi buissonnières : 
Découverte de la nature, organisation de 
jeux parents, enfants. 
(Durée 3 h) 

4,50 € 3,50 € 

Les carrières de Granit rose :  
(Durée 2 h) 

4,50 € 
 

Pas d’enfants 

Observons les reptiles :  
(Durée 2 h)   

4,50 € 3,50 € 

Observons les papillons : 
(Durée 2 h)  

4,50 € 3,50 € 

La grande marée (pêche à pied)  
(Durée 2 h) 

4,50 € 3,50 € 

 
Les animations ci-dessus proposées sont gratuites pour les enfants de moins 

de 7 ans. Le tarif adulte s'applique à partir de 12 ans. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



SUBVENTIONS VOYAGES SCOLAIRES 
 
 

Jacques BINET rappelle les conditions d’attribution des subventions 
municipales : 
 
pour les élèves des Ecoles primaires de PERROS-GUIREC : 
 

Depuis le 1er janvier 1999, chaque élève bénéficie, au cours de sa scolarité 
primaire : 

·  d’une subvention municipale pour une Classe de Neige ou une Classe 
d’Environnement, 

·  d’une subvention municipale pour une Classe de Découverte dans l’une des 
Villes jumelées avec PERROS-GUIREC. 

 
pour les élèves des Collèges de PERROS-GUIREC : 
 

Au cours du premier cycle de l’enseignement secondaire, les élèves peuvent 
bénéficier d’une subvention municipale dans le cadre d’un Echange Scolaire ou d’un 
Voyage Educatif. 

 
Ces subventions sont accordées dans les conditions suivantes : 

·  les parents de l’élève doivent être domiciliés à PERROS-GUIREC ou acquitter 
une Contribution Économique Territoriale sur la Commune de PERROS-
GUIREC, 

·  l’élève ne doit pas avoir déjà bénéficié d’une subvention municipale pour un 
voyage de même nature, 

·  l’élève doit avoir effectivement pris part au séjour. 
 

Jacques BINET rappelle que par délibération du 26 février 2010, la 
subvention par élève se chiffrait à 89 € pour l’année 2010. Elle propose de la porter à 
91 € pour 2011 (+2,25 %). 

 
Le montant de la subvention «Voyages Scolaires» sera détaillé par 

établissement scolaire dans l’état des subventions proposées au Budget Primitif 2011. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CRÉDITS SCOLAIRES 2011- SUBVENTION AUX ECOLES 2011 
 
 

Jacques BINET rappelle que depuis 2009 un crédit global est accordé aux 
élèves de maternelle et d’élémentaire des écoles primaires publiques de la commune. 

Ce crédit scolaire regroupe désormais : 
·  le crédit «Fournitures Scolaires» 
·  le crédit «Jouets de Noël» 
·  le crédit «Goûter de Noël» 

Il est indifféremment utilisé par les écoles pour l’acquisition de fournitures 
scolaires, de livres scolaires, jeux ou autres acquisitions.  

Le Service des Affaires Scolaires est chargé de suivre les achats pour le 
compte des Ecoles. Les crédits sont accordés pour l’année civile et aucun crédit 
supplémentaire ne sera accordé pour Noël. 

Le crédit scolaire accordé par élève en 2010 étant de 41,50 €, Jacques 
BINET propose de le porter à 42,50  € par élève pour l’année 2011. 

De la même manière, depuis deux ans, la subvention annuelle qui était 
auparavant attribuée aux établissements scolaires en fonction du nombre de classes, a 
été transformée en une subvention annuelle par élève. Cette subvention est utilisée à leur 
gré par les établissements scolaires pour régler les déplacements scolaires et diverses 
acquisitions. Jacques BINET propose un crédit de 17  € / élève en 2011 (il était de 16,60 
€ en 2011). La subvention globale sera versée sur le compte de l’école qui devra la gérer 
directement. 

L’ensemble de ces dotations octroie à chaque élève un crédit global de 
fonctionnement de 59,50 € en 2011 (58,10 € en 2010). 

De plus, chaque école dispose d’un photocopieur pour lequel la Ville prend 
en charge le contrat de location et de maintenance ce qui représente une dotation 
d’environ 20 € par élève.   

Comme dans les écoles publiques, l’école privée bénéficiait pour les élèves de 
maternelle et du CP d’un crédit « jouets de Noël » et d’un crédit « Goûter de Noël » pour 
tous les élèves. En 2010, la prise en charge des achats de Noël était limitée à 6,15 € par 
élève. Jacques Binet propose d’accorder 6,20 € par élève de l’école privée pour les achats 
de Noël en 2011. 

L’ensemble de ces crédits sont accordés en fonction des effectifs de la 
rentrée scolaire de l’année n-1 soit les effectifs de septembre 2010 pour l’année 2011. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2011 
 
 

Léon LE MERDY rappelle que la Commission du Personnel a prévu les 
avancements de grades suivants permettant à certains agents de bénéficier de 
promotion : 

·  1 poste d’Adjoint d’animation Principal de 1ère classe 
·  1 poste d’ASEM principal de 2ème classe 
·  1 poste d’Adjoint Technique de 1ère classe 
·  3 postes d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe 
·  1 poste d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe 
·  1 poste d’Agent de Maîtrise Principal 
·  2 postes de Technicien supérieur Principal 

 
Il propose de créer les postes correspondants au titre de l'année 2010. 
 
D'autre part, les statuts particuliers des techniciens territoriaux ont été 

modifiés par le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 à effet du 1er décembre 2010. 
Les agents titulaires du cadre d’emplois  des contrôleurs territoriaux de travaux sont 
intégrés dans le nouveau grade de Technicien, les anciens Techniciens sont intégrés 
Techniciens Principaux de 2ème classe et les Techniciens Principaux et Techniciens 
Chefs sont intégrés Techniciens Principaux de 1ère classe. 

 
Pour 2011, afin de donner suite aux propositions de promotions des agents 

communaux, il est nécessaire d'adapter le tableau des effectifs de la façon suivante : 
 

·  1 poste d’Attaché Principal 
·  2 postes d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 
·  1 poste d’Adjoint d’animation Principal de 2ème classe 
·  1 poste d’ASEM principal de 2ème classe 
·  1 poste d’Adjoint Technique de 1ère classe. 

 
Le tableau récapitulatif joint en annexe reprend ces modifications. 
 
Après avoir commenté le tableau des effectifs mis à jour au 1er janvier 2011, 

Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à approuver les modifications. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 

Tableau des effectifs au 1er janvier 2011 

     
  EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS 

GRADE créés pourvus créés pourvus 

  
au 

01/01/2010 
au 

01/01/2010 
au 

01/01/2011 
au 

01/01/2011 
     

FILIÈRE  ADMINISTRATIVE     
Directeur territorial 1 1 1 1 
Attaché Principal 0 0 1 0 
Attaché 8 8 9 9 
Rédacteur 7 6 7 6 
Adjoint Adm. Principal de 1ère classe 5 5 5 4 
Adjoint Adm. Principal de 2ème classe 7 7 9 7 
Adjoint Administratif de 1ère classe 5 5 5 5 
Adjoint Administratif de 2ème classe 7 7 8 8 
Adjoint Administratif de 2ème cl à tnc 0 0 1 1 
     

total 40 39 46 41 
     

FILIÈRE ANIMATION     
Animateur 2 2 2 2 
Adjoint d'Anim. Principal de 1ère classe 1 0 1 0 
Adjoint d'Anim. Principal de 2ème classe 1 1 2 1 
Adjoint d'Animation de 1ère classe 3 3 3 3 
Adjoint d'Animation de 2ème classe 2 2 2 2 
Adjoint d'Animation de 2ème classe à tnc 1 1 1 1 
     

total 10 9 11 9 
     

FILIÈRE CULTURELLE     
Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème 
classe 1 1 1 1 
Adjoint du Patrimoine de 2ème classe 1 1 1 1 
     

total 2 2 2 2 
     

FILIÈRE SÉCURITÉ     
Chef de police municipale 1 1 1 1 
Brigadier Chef Principal 2 2 2 2 
     

total 3 3 3 3 



     
FILIÈRE SPORTIVE     

Éducateur des APS hors classe 2 2 2 2 
Éducateur des APS de 1ère classe 1 1 1 1 
Éducateur des APS de 2ème classe 2 2 2 2 
     

total 5 5 5 5 
     
     

  EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS 
GRADE créés pourvus créés pourvus 

  
au 

01/01/2010 
au 

01/01/2010 
au 

01/01/2011 
au 

01/01/2011 
     

FILIÈRE TECHNIQUE     
Ingénieur Principal 3 3 3 2 
Ingénieur 2 1 3 3 
Technicien Principal de 1ère cl 0 0 5 3 
Technicien Principal de 2ème cl 0 0 5 5 
Technicien 0 0 1 1 
Technicien Supérieur Chef 2 2 0 0 
Technicien Supérieur Principal 1 1 0 0 
Technicien Supérieur 3 3 0 0 
Contrôleur de travaux 2 2 0 0 
Agent de Maîtrise Principal 2 1 2 1 
Agent de Maîtrise 9 9 9 8 
Adjoint Tech. Principal de 1ère classe 19 18 19 17 
Adjoint Tech. Principal de 2ème classe 16 13 16 12 
Adjoint Tech. Principal de 2ème cl à tnc 1 1 1 1 
Adjoint Technique de 1ère classe 20 19 21 19 
Adjoint Technique de 1ère classe à tnc 1 1 1 0 
Adjoint Technique de 2ème classe 44 41 44 42 
Adjoint Technique de 2ème classe à tnc 6 5 6 5 
     

total 131 120 136 119 



 
     

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE     
Puéricultrice de classe supérieure 1 1 1 1 
Puéricultrice de classe normale à tnc 1 1 1 1 
Infirmier de classe supérieure 1 1 1 1 
Éducateur Principal de jeunes enfants 1 1 1 1 
Éducateur de jeunes enfants 2 2 2 2 
Éducateur de jeunes enfants à tnc 1 1 1 1 
Auxiliaire de Puériculture de 1ère cl 2 2 2 2 
Auxiliaire de Puériculture de 1ère cl à tnc 1 1 1 1 
ASEM Principal de 2ème classe 3 2 4 2 
ASEM Principal de 2ème classe à tnc 1 1 1 1 
A.S.E.M. de 1ère  classe 2 2 2 2 
A.S.E.M. de 1ère classe à tnc 1 1 1 1 
     

total 17 16 18 16 
     

TOTAL GÉNÉRAL 208 194 221 195 
tnc = temps non-complet     
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (P OLICE MUNICIPALE ) 
 
 

Erven LEON informe le Conseil Municipal qu’il souhaite réorganiser le 
service de la Police Municipale. 

 
Il constate qu’une partie non négligeable de l’activité des agents du service 

est consacrée à des tâches administratives qui viennent au détriment de leurs missions 
principales de surveillance et de sécurité. 

 
Il propose d'adapter le tableau des effectifs en créant un poste d'Adjoint 

Administratif à mi-temps. Cet agent assurera le secrétariat du service et sera chargé sous 
le contrôle des agents de Police Municipale de toutes les tâches administratives. 
L'emploi sera pourvu par mutation interne. 

 
Erven LEON demande au Conseil Municipal de modifier le tableau des 

effectifs et de prévoir les crédits nécessaires à la rémunération de l’intéressé au budget 
communal. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ( SERVICES TECHNIQUES) 
 
 

Erven LEON informe le Conseil Municipal qu’il est souhaitable de 
réorganiser les attributions des agents administratifs affectés aux Services Techniques. 

 
Un agent affecté au Centre Technique sera transféré aux bureaux des 

Services Techniques pour être chargé des missions suivantes : 
 

·  Assister le Directeur des services techniques et les responsables de service dans 
leur gestion courante 

·  Commander les travaux confiés aux entreprises d’entretien courant (logiciel 
CIVITAS), 

·  Suivre des dossiers transversaux, 
·  Favoriser la transmission d’informations internes et externes en suivant les 

demandes d’interventions, 
·  Prendre en charge les déclarations de sinistre. 

 
Parallèlement, il propose d'adapter le poste de Secrétariat au Centre 

Technique Municipal en charge de l’accueil et de la gestion comptable et administrative 
du service sous la direction du Responsable du Centre Technique. Le poste initial 
devient un poste à mi-temps. 

 
Erven LEON demande au Conseil Municipal de modifier le tableau des 

effectifs et de prévoir les crédits nécessaires à la rémunération de l’intéressé au budget 
communal. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ( SERVICE DES DROITS DE 

PLACE) 
 
 

Léon LE MERDY informe le Conseil Municipal qu’un agent de la 
Commune est chargé de la régie des droits de place, de la gestion des fournitures de 
bureau et de la duplication des documents de communication interne et externe. 

 
Ce service exigeant oblige l’intéressé à assurer des missions en dehors des 

heures d’ouverture du service au public et notamment le dimanche matin pour le marché 
de La Clarté et pendant le week-end pour l’accueil des cirques et spectacles ainsi que 
pour les manifestations exceptionnelles comme le marché de Noël. Il est donc 
indispensable de créer un demi-poste supplémentaire au tableau des effectifs pour 
suppléer le responsable et permettre la bonne exécution de toutes les missions du 
service. 

 
Léon LE MERDY demande au Conseil Municipal de créer un poste 

d’adjoint technique ou d’agent de maîtrise à mi-temps au tableau des effectifs et de 
prévoir les crédits nécessaires à la rémunération de l’intéressé au budget communal. 

 
Ce poste sera pourvu par mouvement interne. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



MEETING AÉRIEN DES 29, 30 et 31 JUILLET 2011 
 
 

Anne-Marie DOUGUET indique qu’à l’occasion du départ de la Course "LA 
SOLITAIRE DU FIGARO – Eric BOMPART Cachemire", l’Etat Major de l’Armée de 
l’Air a proposé à la Commune d’accueillir la Patrouille de France pour un séjour 
exceptionnel de trois jours. 

 
En parallèle de ce spectacle aérien, le car podium de l’armée de l’Air, le 

SIRPA Air et la Marine Nationale seront présents sur le site de Trestraou pour animer 
les entrainements et évolutions des aéronefs, en contrepartie de la prise en charge de 
l’hébergement et de la restauration de ses personnels. 

 
Anne-Marie DOUGUET propose également de prendre en charge l’ensemble 

des frais générés par le séjour. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  :  
 
Adopté par 22 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



RENOUVELLEMENT DU CLASSEMENT DE l'OFFICE DE TOURISM E DE 
PERROS-GUIREC EN TROIS ÉTOILES 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que le décret 98-1161 du 16 décembre 1998 
prévoit que le Conseil Municipal formule la demande de classement de l'Office de 
Tourisme auprès du représentant de l'Etat dans le département. Ce classement est 
prononcé pour cinq ans. 

 
Monsieur le Maire indique que l'Office de Tourisme a été classé trois étoiles 

par le Préfet le 29 décembre 2006. 
 
Il invite aujourd'hui le Conseil Municipal à : 
 

·  SOLLICITER auprès de Monsieur le Préfet le reclassement de l'Office de 
Tourisme de PERROS-GUIREC en trois étoiles, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la demande ainsi 

que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES INSTALLATIONS 
NAUTIQUES DE LOUANNEC AU CENTRE NAUTIQUE DE PERROS GUIREC 
– ANNEES 2011 - 2014 
 
 

Françoise LE CORRE indique que le partenariat signé entre la Commune de 
LOUANNEC et le Centre Nautique de PERROS-GUIREC a été un succès pour la 
saison 2010. À la vue de ces résultats positifs, la Commune de LOUANNEC sollicite la 
reconduction de la convention adoptée lors du Conseil Municipal du 26 février 2010.  

 
Dans ce cadre, il est proposé de passer une convention entre les deux 

collectivités pour une période de quatre ans à compter du 1er janvier 2011. Cette 
convention a pour objet la définition des obligations réciproques des deux parties.  

 
Françoise LE CORRE rappelle que la Ville de LOUANNEC met à 

disposition le plan d’eau, les installations nautiques du Len et l’ensemble de la flotte 
nautique et contribue au déficit éventuel constaté durant l’été. Pour sa part, le CNPG 
s’engage à faire vivre le plan d’eau pendant la saison estivale et à assurer l’encadrement 
de la voile scolaire de LOUANNEC sur une période de 15 jours en septembre. 

 
Françoise LE CORRE propose au Conseil Municipal de reconduire le 

partenariat sur ces bases pour une période de quatre ans, en indiquant que l’utilisation du 
plan d’eau du Len permet le développement de l’offre nautique du CNPG. 

 
Françoise LE CORRE invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 
 

·  AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ladite convention 
ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



Convention de mise à disposition 
des installations nautiques 

de LOUANNEC au Centre Nautique de PERROS GUIREC 
____________________ 

 
 
 

ENTRE : 
Monsieur Jean NICOLAS, Maire de LOUANNEC 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 
 
ET : 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS GUIREC 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 18 février 2011  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er – Préambule 
Afin de dynamiser le plan d'eau du Len et dans une perspective de développement 
touristique des deux Communes, les Villes de PERROS GUIREC et de LOUANNEC 
proposent à travers la présente convention de mettre en œuvre un projet nautique 
intercommunal. 
 
Article 2 – Objet 
La présente convention a pour objectif de préciser les conditions de mise à disposition 
des installations nautiques de LOUANNEC au  CNPG, et de définir les obligations 
réciproques des deux collectivités. 
 
Article 3 – Moyens mis à disposition 

·  Plan d'eau du Len 
·  Installations nautiques du Len 
·  Ensemble de la flotte nautique. 

 
Article 4 – Obligations du CNPG 
Le CNPG s'engage à : 

 
·  faire vivre le plan d'eau chaque saison estivale pendant la durée de la 

convention. A cet effet, le CNPG fournira le personnel diplômé permettant 
d'assurer la pratique de la voile sur le Len de la première semaine de juillet 
à la dernière semaine d'août de chaque année. 

·  A assurer l’ensemble de la flotte du site du Len, par un avenant sur son 
propre contrat d’assurance. 

·  assurer l'encadrement de la voile scolaire, soit deux moniteurs diplômés 
Brevet d'Etat pendant 15 jours début septembre de chaque année. Il est bien 
entendu que le coût de cette mise à disposition sera facturé au Comité 
d'Animation des Ecoles de LOUANNEC ; 

·  nettoyer les locaux ; 
·  prévenir la Mairie de LOUANNEC une semaine à l'avance en dehors de la 

période estivale pour l'exploitation du plan d'eau. 
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Article 5 – Obligations de la Ville de LOUANNEC 
La Ville de LOUANNEC s'engage pendant la période de la convention à : 

·  gérer les inscriptions aux différents stages sur le Len par l'intermédiaire de 
l'accueil du Camping Municipal ; 

·  à assurer les locaux techniques de la base nautique ;  
·  combler le déficit d'exploitation de la période estivale (du 1er juillet au 

31 août sur le site du Len) qui ne pourra être supérieur à la somme de 
4 500 €. La participation sera versée avant la fin de l'exercice en cours sur 
la base du compte d'exploitation remis par le CNPG  en fin de période 
annuelle d’exploitation; 

·  mettre à disposition gracieusement au CNPG les installations nautiques, le 
matériel et le plan d'eau du 1er janvier au 31 décembre de chaque année ; 

·  la Ville de LOUANNEC s'engage à investir dans sa flotte nautique la 
totalité du bénéfice éventuel de la période d'été de chaque année, sur le 
bilan d'exploitation de la saison d'été. 

 
Article 6 – Procédure de gestion : stages d'été 
L'accueil du camping communiquera chaque vendredi soir le nombre de stages prévu la 
semaine suivante. Ce nombre sera affiné par mail adressé au CNPG le lundi matin. 
Une régie de recettes sera créée par la Ville de PERROS-GUIREC dont deux employés 
de LOUANNEC seront mandataires. 
Les passeports voile seront fournis par le CNPG. L'accueil du camping devra remettre 
au CNPG les passeports pour enregistrement informatique avant le mardi matin. Le 
CNPG établira un bilan chiffré annuel permettant de déterminer la participation de la 
Ville de LOUANNEC. 
En cas de bénéfice, la Ville de PERROS-GUIREC s'engage à verser la moitié de la 
somme à la Ville de LOUANNEC. 
 
Article 7 – Procédure de gestion : Voile scolaire 
Le responsable de voile scolaire du CNPG rencontrera les enseignants de l'école  
élémentaire de LOUANNEC concernés chaque fin d'année scolaire pour préparer le 
planning et la séance de voile de l’année suivante. 
Les frais de personnel seront intégralement pris en charge par le Comité d'Animation 
des Écoles de LOUANNEC. La facture sera adressée dès la fin du stage de voile. 
 
Article 8 - Entretien du matériel nautique 
Un inventaire contradictoire sera réalisé dès la prise de possession de matériel et à la fin 
de chaque année. 
La maintenance annuelle du matériel sera assurée par le CNPG (fonctionnement). Le 
renouvellement de la flotte, s'il y a lieu sera assuré par la Ville de LOUANNEC 
(investissement) à compter de 2011 et ce sur la durée de la convention. 
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Article 9 : politique tarifaire 
Les installations nautiques étant mises à disposition du CNPG, le Conseil Municipal de 
PERROS GUIREC déterminera sa politique tarifaire en accord avec la Ville de 
LOUANNEC. Les tarifs tiendront cependant compte de la particularité du plan d'eau du 
Len. 
Le CNPG encaissera la totalité des recettes de la base nautique. 
 
Article 10 : Évaluation 
Chaque fin de saison, une évaluation du dispositif sera réalisée par les représentants des 
deux Communes sur la base d'un bilan quantitatif et qualitatif établi par le CNPG. 
Cette évaluation réalisée avant le 31 octobre de chaque année permettra de décider de la 
politique d’investissement et des conditions d’exercices de l’année N + 1. 
 
Article 11 : Durée de la convention 
La présente convention est conclue  pour une durée de quatre ans c'est-à-dire pour les 
années 2011, 2012, 2013 et 2014. 
 
Article 12 : Dénonciation – Radiation 
L’une ou l’autre des parties peut dénoncer la convention au terme de chaque année, et 
est tenue pour le 30 novembre de chaque année de faire connaître son intention : 

·  quant à certaines modifications de la dite convention ; 
·  quant à sa dénonciation à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans le délai d'un mois avant son renouvellement. 
 

A PERROS GUIREC, le  
 
Jean NICOLAS 
Maire de LOUANNEC 

Yvon BONNOT 
Maire de PERROS-GUIREC 

 



LICENCES D’UTILISATION, DE REPRESENTATION ELECTRONI QUE ET 
GRAPHIQUE DE FICHIERS IGN (SCAN 25, BD CARTO) 
Convention  

 
 

Erven LEON indique à l’Assemblée qu’en 2009, la Région a fourni à la Ville 
les bases de données BD CARTO et SCAN 25 de l’Institut Géographique National 
(IGN) afin d’alimenter le Système d’Informations Géographiques (SIG), 

 
Pour pouvoir bénéficier et exploiter la nouvelle version, il est nécessaire de 

renouveler la convention valant licence standard et serveur d’utilisation, de 
représentation électronique et graphique de fichiers IGN. 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER les propositions de conventions annexées à la présente 
délibération ; 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer ces 
conventions ainsi que tout autre document se rapportant à l’intégration de 
données dans le SIG communal. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 
RÉVISION PLAN LOCAL D’URBANISME 
Convention d’assistance – Conseil juridique 

 
 

Erven LEON rappelle à l’Assemblée que la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) a été lancée par délibération du Conseil Municipal en date 
20 novembre 2009. 

 
Afin de sécuriser juridiquement le document, tant sur la procédure et son 

contenu que sur sa légalité par rapport aux normes supérieures, le Cabinet COUDRAY 
Société d’Avocats à RENNES, propose une mission d’assistance juridique détaillée dans 
le projet de convention annexé à la présente. 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 

ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 







 



CRÉATION D'UN ABRI VOYAGEUR BOULEVARD DE LA MER/ANG LE 
RUE DE TRESTRIGNEL – RD 788 
 
 

Erven LEON informe l'Assemblée qu'afin d'assurer la sécurité des enfants 
empruntant les transports scolaires, il convient de procéder à la création d'un abri 
voyageur Boulevard de la Mer à l'angle de la Rue de Trestrignel RD 788, au droit de 
l'arrêt Tibus (ligne 15) déjà existant. 

 
Erven LEON rappelle à l'Assemblée que le Boulevard de la Mer se trouve sur 

le Domaine Public Départemental. Il est donc possible de solliciter une subvention de 
30 % du montant de l'achat, avec un maximum de 1 500 € H.T, au Conseil Général des 
Côtes d'Armor, par l'intermédiaire de l'Agence Technique Départementale de Lannion. 

 
Erven LEON invite le Conseil Municipal à : 
 

·  SOLLICITER la subvention correspondante au Conseil Général des Côtes 
d'Armor, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la demande de 

subvention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 
OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE EN 2011 
 
 

Anne-Marie DOUGUET informe l'Assemblée que la règlementation 
concernant l'ouverture des commerces le dimanche se réfère au décret 92-769 du 6 août 
1992 et à la loi 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle. 

 
Les Conseils Municipaux en application de l'article L 3132-26 du Code du 

Travail peuvent par délibération accorder la possibilité aux établissements commerciaux 
d'exercer leurs activités les jours de fêtes locales ou comme c'est souvent le cas, les 
dimanches, pour un maximum de 5 dimanches par an. 

 
Anne-Marie DOUGUET précise que plusieurs propriétaires de magasins 

saisonniers ou ayant vocation saisonnière ont fait parvenir une demande en Préfecture et 
l'avis du Conseil Municipal est sollicité. 

 
Entendu l'exposé, il est demandé au Conseil Municipal d'émettre un avis 

favorable à toutes les demandes présentées par les propriétaires de magasins et à ceux 
qui en présenteront une après la date de cette séance. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 22 voix "POUR" et 6 abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 
  

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



"PLANTES ET JARDINS  DU TRÉGOR" LES 16 ET 17 AVRIL 2 011 SUR 
L’ESPLANADE DE LA DOUANE 
 
 

Armelle INIZAN expose à l’assemblée que Monsieur Hervé CADIN 
représentant l’Association Lions Club de LANNION demande l’autorisation 
d’organiser une exposition-vente de plantes, fleurs et articles de jardins du 16 au 17 
avril 2011 ainsi que l’intervention des Services Techniques pour la mise en service 
d’un point d’eau. 

 
En conséquence Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal : 

 
d’AUTORISER Monsieur le Maire à accorder à l’Association Lions Club de 

LANNION l’autorisation d’occuper le domaine public pour l’organisation de "Plantes 
et Jardins du Trégor" du 16 au 17 avril 2011 sur l’Esplanade de la Douane, 

 
d’AUTORISER Monsieur le Maire à établir une facture à l’Association 

Lions Club de LANNION correspondant à leur consommation d’eau.  
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 
Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



TARIF DU LIVRE "LA BIODIVERSITÉ, C'EST LA VIE 
 
 

Léon LE MERDY indique que par le biais de l'Association les Eco-Maires, 
50 livres sur la biodiversité "la Biodiversité c'est la Vie" ont été achetés. 

 
Il est proposé d'en vendre un certain nombre d'exemplaires à la Maison du 

Littoral. 
 
Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à fixer à 12 € le prix de ce 

livre. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DEMANDE D’AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC – TARIFS 2011. 
 
 

Erven LEON rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 
20 novembre 2009, le Conseil Municipal a choisi de faire appliquer un tarif, par jour 
d’occupation du domaine public, pour les entreprises qui en auraient la nécessité. 
L’objectif de cette mesure est de limiter l’occupation du domaine public et ainsi diminuer 
les éventuelles nuisances en découlant. 

 
Il devient pourtant opportun de modifier l’ancien tarif, pour permettre de ne 

pas pénaliser les gros programmes de travaux nécessitant une implantation souvent 
importante sur le domaine public. 

 
Il est donc proposé deux types de tarifs évolutifs : 

 
Le premier prend en compte une occupation de voirie liée à des travaux divers 

(échafaudage suspendu ou sur pied, élagage, démolition ou création de murs, 
ravalements, etc.) avec déclaration préalable ou permis de démolir et à tout dépôt de 
matériel, matériaux, engins, véhicules ou clôtures rattachés au chantier. 

 
Il s’établit ainsi sachant que la somme minimale recouvrée sera de 5 € : 

·  de 1 à 180 jours :   0,50 € TTC/m2/jour d’occupation 
·  au-delà de 180 jours :  0, 80 € TTC/m2/jour d’occupation 

 
Nota : En cas d’occupation n’excédant pas une journée, la gratuité sera appliquée. 

 
Le second prend en compte une occupation de voirie liée à construction avec 

permis de construire et à tout dépôt de matériel, matériaux, engins, véhicules ou clôtures 
rattaché au chantier. 

 
Il s’établit ainsi : 

·  les 12 premiers mois : 3 € TTC/m2/mois (tout mois commencé étant dû) 
·  les 6 mois suivants : 9 € TTC/m2/mois (tout mois commencé étant dû) 
·  au-delà de 18 mois : 15 € TTC/m2/mois (tout mois commencé étant dû) 

 
Le tableau suivant indique les tarifs pour stationnements autres et pénalités : 
 

Nota : En cas d’occupation n’excédant pas une journée, la gratuité sera appliquée. 
 

Nomenclature Unité 
Tarif Unitaire 

TTC 
(En Euros) 

I – OCCUPATION TEMPORAIRE DU 
DOMAINE PUBLIC 

  

Stationnement pour déménagements et 
livraisons 

  

- Camion traditionnel par jour 10,00 
- Camion traditionnel et monte-meubles par jour 15,00 
- Camion semi-remorque par jour 20,00 
- Camion et remorque par jour 25,00 



II – PENALITES 
 

Unité 
Tarif Unitaire 

TTC 
(En Euros) 

1) Occupation temporaire du domaine 
public 

  

Pour non déclaration d'ouverture et de fin de 
chantier ou défaut d'autorisation de voirie 

Unité 100,00 

2) Coupure de circulation 
  

Pour non déclaration d'ouverture et de fin de 
chantier ou défaut d'autorisation de voirie 

Unité 250,00 

 
Erven LEON propose au Conseil Municipal d’approuver le projet de tarifs lié aux 

demandes d’autorisations temporaires d’occupation du domaine public. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 
Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AL N°4 62 
Voirie du lotissement de Kerstéphan – rue de Kroas ar Mogn 
 
 

Erven LEON indique à l'Assemblée que les travaux de finition du 
lotissement de Kerstéphan (8 lots), rue de Kroas ar Mogn, ont récemment été achevés. 
L’aménageur sollicite le classement de la voirie dans le domaine communal.  

 
Au préalable, le lotisseur attestera de la réalisation dans les règles de l’art de 

la voirie et des réseaux divers. A cet effet, il fournira notamment à la Ville les plans de 
récolement de tous les réseaux, une inspection caméra de ceux des eaux usées et 
pluviales, des tests d’étanchéité du réseau d’eaux usées. 

 
Erven LEON précise que cette acquisition permettrait de raccorder 

gravitairement au réseau d’eaux usées plusieurs propriétés en amont. 
 
Cette emprise serait dans un premier temps transférée dans le domaine privé 

de la Commune, étant entendu que le classement dans le domaine public interviendrait 
ultérieurement après enquête publique dans les formes prévues par les articles L141-3, 
L141-4 et R141-4 à R141-9 du Code de la Voirie Routière. 

 
Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 

 
·  d'APPROUVER l'acquisition, à titre gratuit, de la parcelle cadastrée section AL 

n°462 repérée sur le plan ci-joint ; 
 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente 
correspondant ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. Les frais de 
notaire seraient supportés par le vendeur. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. Joël LAMBOLEY ne prend pas part au 
vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



RACCORDEMENT DU RÉSEAU D'EAUX USÉES DU LOTISSEMENT DE LA 
RUE DE KERSTÉPHAN 
 

 
Erven LEON indique à l’Assemblée que le propriétaire de la parcelle cadastrée 

section AL n°100 est favorable à l’établissement d’une servitude de passage de 
canalisations d’eaux usées, au niveau de la pointe sud de son terrain.  

 
Cette opération ainsi que l’intégration au domaine communal de la parcelle AL 

n°462 permettraient au lotissement situé en amont et à la parcelle grevée par ladite 
servitude d’être raccordés gravitairement au réseau d’assainissement collectif existant 
rue de Kroas ar Mogn. 

 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à :  
 

·  APPROUVER le principe d’établissement d’une servitude de passage sur la 
parcelle cadastrée section AL 100 et celui de la réalisation des travaux rendant 
possible le raccordement gravitaire au réseau collectif d’assainissement des eaux 
usées, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier et notamment la convention qui sera établie par les 
Services techniques. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 

 



Transformateur P32 – «La Manche» 
Convention de servitudes 
 
 

Joël LAMBOLEY expose à l’assemblée que la propriété communale, cadastrée 
AK n°135, sur laquelle sont implantés l’Hôtel de la Manche et le poste de transformation 
P32, va être cédée. 

 

Afin de conserver la propriété du transformateur, lui-même concédé à eRDF, une 
division parcellaire va être engagée pour détacher ce bâti de la vente. 

 
Concernant ce transformateur, les nouvelles dispositions de servitudes sont 

détaillées dans la convention annexée à la présente. Celle-ci sera publiée par les soins 

d’eRDF au service des hypothèques. 
 
Joël LAMBOLEY invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 

ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 



P32 rue de la Clarté Perros Guirec 

 

 



CONVENTION de SERVITUDE DE PASSAGE DE CÂBLES à l'HÔTEL DE LA 
MANCHE 
 
 

Joël LAMBOLEY expose à l’assemblée que la propriété communale, 
cadastrée AK n°135, sur laquelle sont implantés l’Hôtel de la Manche et le poste de 
transformation P32, va être cédée. 

 

Afin de conserver la propriété du transformateur, lui-même concédé à eRDF, 
une division parcellaire va être engagée pour détacher ce bâti de la vente. 

 
Dans l’attente de la division et de la cession et concernant les câbles 

électriques souterrains existants, des nouvelles dispositions de servitudes sont détaillées 

dans la convention annexée à la présente. Celle-ci sera publiée par les soins d’eRDF au 
service des hypothèques. 

 
Joël LAMBOLEY invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération ; 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 
ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Commune de : PERROS GUIREC 
Département des Côtes d'Armor  
 
Affaire : D327/      
Un branchement électrique souterrain  (tension et le tracé) HTA/BT 
 

Entre les soussignés : 
 
Electricité Réseau Distribution France (ERDF), SA à directoire et à conseil de 
surveillance au capital  de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Winterthur 
102 Terrasse Boieldieu, 92085 La Défense Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre 
sous le numéro 444 608 442- TVA intracommunautaire FR 66444608442, représentée 
par Le Directeur de l’Unité Réseau Electricité Bretagne – 83 Boulevard Voltaire à 
Rennes, dûment habilité à cet effet,  
désignée ci-après par l'appellation " ERDF " 

d'une part, 

Et d’autre part 
 
Nom* : Mairie de Perros Guirec reprsésenté par monsieur le Maire 
Demeurant place de l'Hotel de Ville 22700 Perros Guirec    
 
Nom* :       
Demeurant         
 
Nom* :       
Demeurant         
 
Nom* :       
Demeurant         
 
Nom* :       
Demeurant         
 
agissant en qualité de propriétaires indivisdes bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l’association, 
représentée par M ou Mme suivi de l’adresse de la société ou association. 
(*) Si le propriétaire est une commune ou un département, indiquer «  représenté(e) par son Maire ou son 
président ayant reçu tous pouvoirs à l’effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil 
Général en date du ………. ». 
 
désigné ci-après par l'appellation "le propriétaire" ; 

d'autre part, 



 
Il a été exposé ce qui suit : 

 
Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après désignée lui appartient : 
 
 
Commune 
 

 
Section(s
) 
 
 

 
Numéro(s) 

 
Lieux-dits 
 

 Nature éventuelle des 
sols et cultures 
(Cultures légumières, 
prairies, pacage, bois, 
forêt …) 

PERROS 
GUIREC 
 

AK 
      
      
      

135 
      
      
      

RUE DE LA 
CLARTE 
      
      
      

      
      
      
      

 
Le propriétaire déclare en outre, conformément au décret n° 70-492 du 11 juin 1970, 
que la parcelle ci-dessus désignée est actuellement (*) : 
 
-  non exploitée(s)  
 
-  exploitée(s) par-lui même  
 
-  ou exploitée(s) par Monsieur              
habitant à      . 
 
qui sera indemnisé directement par ERDF en vertu dudit décret s'il les exploitent lors de 
la construction de la ligne électrique souterraine. Si à cette date ce dernier a 
abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.  
 
(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles) 
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution 
d'électricité tant par l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 que par l'article 35 
modifié de la loi du 8 avril 1946 et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, vu le décret n° 
67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la profession 
agricole et ERDF et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui 
suit : 
 
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à ERDF 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur
les parcelles, ci-dessus désignées, le propriétaire reconnaît à ERDF, que cette propriété 
soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants : 
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 4 mètres de large, une canalisation souterraine 
sur une longueur totale d'environ 35 mètres ainsi que ses accessoires. 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage. 
3/ Encastrer ou mettre en saillie       coffrets et/ou ses accessoires, notamment dans 
un mur, un muret ou une façade, avec pose d’un câble en tranchée et/ou sur façade de 
      mètre(s). 



4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, 
branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent 
leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner des 
dommages aux ouvrages, étant précisé que ERDF pourra confier ces travaux au 
propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la réglementation en 
vigueur. 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires 
pour les besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, 
raccordement, etc). 
 
Par voie de conséquence, ERDF pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux 
des entrepreneurs dûment accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, 
l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi établis. 
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence. 
 
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à 
demander pour quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification des ouvrages 
désignés à l'article 1er. 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de 
faire aucune modification du profil des terrains, aucune plantation d’arbres ou 
d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit 
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations. 
Il pourra toutefois : 

·  élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages 
électriques à condition de respecter entre lesdites constructions et/ou plantations 
et l'ouvrage visé à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la 
réglementation en vigueur  

·  planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à 
condition que la base du fût soit à une distance supérieure à deux mètres des 
ouvrages. 

 
ARTICLE 3 - Indemnité 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute 
nature résultant de l'exercice des droits reconnus à l'article 1er, ERDF s'engage à verser 
lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 5 ci-après : 
-  au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de       euros 
(inscrire la somme en toutes lettres).  
-  Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de 
      euros (inscrire la somme en toutes lettres).  
 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles 
agricoles1 conclus entre la profession agricole et ERDF, en vigueur à la date de 
signature de la présente convention. 
1 Protocole "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques 
aériennes et situées en terrains agricoles. 

                                                 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes 
électriques aériennes et souterraines situées en terrains agricoles 



3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux 
biens à l'occasion de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le 
remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages 
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée 
suivant la nature du dommage, soit au propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, 
ou à défaut d’accord par le tribunal compétent. 
 
ARTICLE 4 - Responsabilités  
ERDF prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui 
résulteraient de son occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses 
installations. 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le 
quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation 
de l’immeuble. 
 
ARTICLE 5- Litiges 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation 
des parcelles. 
 
ARTICLE 6 - Entrée en application 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle 
est conclue pour la durée des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres 
ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages existants ou le cas 
échéant, avec une emprise moindre. 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise ERDF à 
commencer les travaux dès sa signature si nécessaire. 
 
ARTICLE 7 - Formalités 
La présente convention ayant pour objet de conférer à ERDF des droits plus étendus que 
ceux prévus par l'article 12 de la loi du 15 juin 1906, elle pourra être régularisée, en vue 
de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique devant Maître Loïc 
PERRAUT  Notaire associé à RENNES (ILLE ET VILAINE), 7 rue de la Visitation, 
les frais dudit acte restant à la charge d’ERDF. 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la 
connaissance des personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles 
traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de 
changement de locataire.  
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par 
les ouvrages électriques définis à l’article 1er, les termes de la présente convention. 
 
A……..…………….., le …………… A ………………………, le …… 
 
 
(1) LE PROPRIETAIRE (1) Pour ELECTRICITE RESEAU 

DISTRIBUTION FRANCE  
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite “ LU et APPROUVE  
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans. 



CONVENTION DE SERVITUDES DES TRAVAUX ÉLECTRIQUES A 
L'HÔTEL DE LA MANCHE 
 
 

Joël LAMBOLEY rappelle que la Ville est propriétaire de la parcelle 
communale cadastrée AK n°135, sur laquelle est implantée le poste de transformation 
électrique P32.  

 

eRDF doit réaliser des travaux de renouvellement de leur câble souterrain 
haute tension HTA entre ce poste et le transformateur P75 «Kerdu» existant plus bas 
dans la rue de la Clarté. 

 
Ces travaux font l’objet d’une servitude de passage sur la parcelle 

communale détaillée dans la convention annexée à la présente. 
 
Joël LAMBOLEY invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 

ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 



 



TRANSFORMATEUR T 101 RUE DE LA VALLÉE 
CONVENTION DE SERVITUDES 
 
 

Joël LAMBOLEY expose à l’assemblée qu’eRDF prévoit le renforcement de 
son réseau électrique par la mise en place d’un nouveau poste de transformation rue de 
la Vallée. 

 
Ce transformateur de type PSSA (Poste de Socle Simplifié de type A) 

(largeur 1,60 m, profondeur 1,70 m, hauteur 1,50 m) doit être installé au droit de la 
parcelle cadastré C n°779 au cœur d’un talus qu’il conviendra de rabaisser pour mieux 
intégrer l’ouvrage. 

 
Les dispositions de servitudes sont détaillées dans la convention annexée à la 

présente. 
 

Joël LAMBOLEY invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention 
ainsi que tout autre document se rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 



 



ASSAINISSEMENT– MARCHÉ D’ÉLIMINATION DES SOUS-PRODU ITS DE 
LA STATION D’ÉPURATION – AVENANT N°1 
 
 

Erven LEON rappelle à l’Assemblée que par délibération du 26 février 2010 
le Conseil Municipal a décidé d’attribuer le marché d’élimination des sous-produits de 
la station d'épuration de Kervasclet à SEDE ENVIRONNEMENT. 

 
Les prix du marché sont révisables suivant les modalités fixées au Cahier des 

Clauses Administratives Particulières et les index de référence ont été choisis en 
fonction de leur structure pour représenter l’évolution du prix des prestations du 
titulaire. 

 
Un des indices servant à la formule de révision des prix, l’indice ICHTTS1, a 

été supprimé le 1er janvier 2009. Conformément aux prescriptions du marché, il convient 
de le remplacer par un autre paramètre représentant sensiblement le même élément du 
prix de revient. Selon la préconisation du Moniteur, cet indice est à remplacer par 
l’ICHT-IME. 

 
De plus, les prix du marché figurent dans le Bordereau de Prix Unitaires en € 

TTC. Lors de l’établissement des factures par SEDE ENVIRONNEMENT, des 
problèmes d’arrondi entre le calcul du prix HT et TTC ont été décelés en notre défaveur 
ce qui peut engendrer des difficultés lors du mandatement. Les prix seront donc établis 
dans le Bordereau de Prix Unitaires en Euros HT. 

 
Après avoir rappelé que la Commission d'Appel d'Offres réunie le 14 février 

2011 s'est prononcée favorablement sur les avenants, Erven LEON invite le Conseil 
Municipal à : 

 
·  APPROUVER les modifications susvisées, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CRÉATION D’UNE MAISON DE L’ENFANCE 
AVENANT N° 1 AUX MARCHÉS DES ENTREPRISES 
 

 
Erven LEON rappelle que par délibération en date du 28 mai 2010, le 

Conseil Municipal a approuvé le dossier de consultation des entreprises pour la création 
d’une Maison de l’Enfance par réhabilitation de l’ancienne École de Kervoilan. 

 
L’ensemble des marchés passés pour la réalisation de ce projet s’élève à 

726 636,71 € HT 
 
Au cours de l’exécution il a fallu prendre en compte certains éléments 

imprévisibles ou omis lors de l’étude modifiant certaines prestations dans plusieurs 
marchés et établir les avenants ci-dessous : 

 
1°/ Marché de l’entreprise KERAMBRUN (lot n°2 – Gros Œuvre - Démolitions) 
Diminution de 4 425,40 € HT (–7,9%) 
Marché de base d’un montant de 56 275,74 € HT. 
Montant porté suite à avenant à 51 850,34 € HT, soit 62 013,01 € TTC. 

 
2°/ Marché de l’entreprise EKKO LACHIVER (lot n°3 – Charpente et Bardage bois) 
Augmentation de 2 302,92 € HT (+8,4%) 
Marché de base d’un montant de 27 559,90 € H 
Montant porté suite à avenant à 29 861,99 € HT, soit 35 714,94€ TTC. 
 
3°/ Marché de l’entreprise LEQUERE MORELLEC (lot n°4 – Couverture ardoise et 
zinc) 
Augmentation de 557,30 € HT (+ 7%) 
Marché de base d’un montant de 7 954,90 € HT 
Montant porté suite à avenant à 8 512,20 € HT, soit 10 180,59 € TTC. 
 
4°/ Marché de l’entreprise EKKO LACHIVER (lot n°5 – Menuiseries 
extérieures/intérieures bois) 
Augmentation de 3 191,86 € HT (+1,5%) 
Marché de base d’un montant de 208 230,63 € HT 
Montant porté suite à avenant à 211 422,49 € HT, soit 252 861,30 € TTC. 
 
5°/ Marché de l’entreprise CRA LOUSSE (lot n°9 – Carrelages - Faïences) 
Diminution de 35,42 € HT (-0.2%) 
Marché de base d’un montant de 19 080,98 € HT 
Montant porté suite à avenant à 19 045,56 € HT, soit 22 778,49 € TTC. 

 
6°/ Marché de l’entreprise LE BRETON (lot n°12 – Plomberie – Chauffage - 
Ventilation) 
Augmentation de 10 005,32 € HT (+8,12%) 
Marché de base d’un montant de 123 274,02 € HT 
Montant porté suite à avenant à 133 279,34 € HT, soit 159 402,09 € TTC. 



 
L’ensemble de ces modifications entraîne une augmentation du coût des 

travaux de 11 596,57 € HT, soit 13 869,50 € TTC représentant 1,60% du coût total du 
marché sachant que les autres clauses des marchés restent inchangées. Le récapitulatif 
par lot du montant des travaux est repris dans le tableau en annexe. 

 
Réunie le 14 février 2011, la Commission a émis un avis favorable à la 

passation de ces avenants��
�

Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 
 
·  d’ENTERINER  la décision de la Commission d’Appel d’Offres, 
·  d’APPROUVER les avenants aux marchés portant les nouveaux montants de 

marché pour : 
-L’entreprise KERAMBRUN (lot n°2 – Gros Œuvre - Démolitions) à 62 013,01 € TTC, 
-L’entreprise EKKO LACHIVER (lot n°3 – Charpente et Bardage bois) à 
35 714,94€ TTC, 
-L’entreprise LEQUERE MORELLEC (lot n°4 – Couverture ardoise et zinc) à 
10 180,59 € TTC, 
-L’entreprise EKKO LACHIVER (lot n°5 – Menuiseries extérieures/intérieures bois) à 
252 861,30 € TTC, 
-L’entreprise CRA LOUSSE (lot n°9 – Carrelages - Faïences) à 22 778,49 € TTC, 
-L’entreprise LE BRETON (lot n°12 – Plomberie – Chauffage - Ventilation) à 
159 402,09 € TTC. 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces 
relatives à la passation de ces documents. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



Vœu à l'attention de Monsieur le Président du  Conseil Régional de Bretagne 
visant à condamner la campagne de communication de France Nature 
Environnement 
 
 

A l'initiative d'une organisation écologique France Nature Environnement 
une campagne d'affichage fait actuellement la une de nombreux médias. 

L'une de ces affiches nuit particulièrement à l'image de la Bretagne en 
laissant penser que nos plages peuvent présenter un danger majeur pour la santé des 
vacanciers et surtout des enfants. 

A la veille de choisir son lieu de vacances, c'est une invitation à rechercher 
une autre destination que la Bretagne avec des conséquences gravissimes pour 
l'ensemble des professionnels du tourisme et des emplois qui en découlent. 

Même si la RATP a décidé de surseoir à la diffusion de trois de ces affiches 
le mal est déjà fait et la diffusion risque de se poursuivre par Internet. 

La grande majorité des Élus de tous bords a condamné cette campagne de 
dénigrement à l'exception des représentants d'Europe Écologie qui se sont élevés avec 
véhémence contre le retrait de ces trois affiches et soutiennent cette campagne de 
dénigrement. 

Un tel comportement est inadmissible devant les efforts réalisés au travers 
des programmes «Bretagne Eau Pure» par les Collectivités Territoriales qui ont investi 
massivement en faveur de la qualité de l'eau et par les agriculteurs qui ont modifié leurs 
pratiques agricoles et effectué les investissements nécessaires. 

Cette campagne dévalorise toutes les actions promotionnelles et les 
investissements réalisés par les Communes du Littoral pour lesquelles le tourisme est 
fondamental. 

C'est la raison pour laquelle le Conseil Municipal réuni ce jour : 
·  S'ASSOCIE à vos démarches visant à condamner ce type de communication 

militante, 
·  DEMANDE  que toutes les mesures soient prises rapidement pour restaurer 

l'image ternie de notre région, 
·  RAPPELLANT  l'impact très positif qu'avait eu à l'époque la campagne 

d'affichage effectuée dans le métro Parisien, DEMANDE  au Comité Régional 
du Tourisme de s'en inspirer pour promouvoir une image attrayante de la 
Bretagne. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 23 voix "POUR".  
Mme Marie-Joséphine OBATON - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme 
Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE ne prennent pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 
DÉPENSES D’INVESTISSEMENT – AUTORISATION SPÉCIALE 
 
 

Léon LE MERDY expose à l’assemblée qu’un certain nombre de dépenses 
d’investissement vont devoir être engagées et mandatées avant le vote du prochain 
budget. 

 
L’article 15 de la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 prévoit que jusqu’à l’adoption 

du Budget, le Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et 
mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 

 
Dans ce cadre, Léon LE MERDY propose d’affecter un crédit de 645 € pour 

l'achat d'un four au Centre de Loisirs (Entreprise SANITHERM – Bld Aristide Briand) – 
Compte 2188. 

 
Le montant total de ces affectations au Budget Ville s’élève à 104 905 Euros 

TTC. Léon LE MERDY rappelle que les crédits d’investissement ouverts au budget 2010 
hors remboursement de la dette s’élevaient à 4 463 187 Euros TTC. 

 
Léon LE MERDY propose donc au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur 

le Maire ou son représentant à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement énumérées ci avant, étant entendu que les crédits correspondants seront 
inscrits au budget primitif 2011, aussi bien en dépenses qu’en recettes. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 18 février 2011 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 
 

____________________ 
 


